
Comité de pilotage     

Date : 7 janvier 2015 

Participants : cf feuille d’émargement et/ou liste en fin de doc 

Secrétariat : Christine SEUX et Annie MORIN 

Court résumé pour site internet  

Il est décidé  

• l'adoption du principe d'aménagement du rond-point de Saillans sous réserve de la présentation du budget. 

• de ne pas accueillir le festival de la gratuité 

• de revoir la taxe  d'aménagement sur les cabanes de jardin et la possibilité pour la communes d’exonérer de cette 

taxe  

• d'entamer les démarches des biens sans maîtres  

• de préparer la journée des vœux sous forme de synthèse écrite à envoyer à Fernand K 

 

Relevé des décisions  

1 Compétence économie  Décision 

Le Comité syndical de la clairette représenté par  Bernard Pellissier, Marie Lafargue  et Vincent Chazalette  présente un projet 
d'aménagement cohérent des ronds-points de Crest (Rd point des Blaches) à Die sur les étapes  de la vinification de la 
clairette. Il s'agit de raconter une histoire sur la clairette de la vigne au vin par l’installation de scène avec statues métalliques 
fabriquées par un artiste ardéchois M. Chipon.  Ils proposent pour Saillans un tombereau avec benne, des vendangeurs, une  
femme et un enfant, une vielle femme apportant le casse-croûte, des vignes en métal mais aussi naturelles et un mûrier sur 
une base enherbée. Les personnages actuels seraient transférés vers d'autres ronds-points. Le coût du projet serait partagé 
entre les communes, l'intercommunalité, le département, programme leader... Le budget prévisionnel sera présenté dans un 
2ème temps. Le problème de l'entretien du rond-point est posé avec le désengagement du département.  

- Il est décidé l'adoption du principe d'aménagement sous réserve du budget et sans changement du sol (gravier mais 
pas d’herbe). 

2 Compétence finances : information 

Suite au GAP illuminations de Noël réalisé en décembre dernier avec un budget annoncé de 10 000 € et au GAP jardin 

d'enfants non réalisé car avec petit budget  prévisionnel non acquis, la question de priorité budgétaire est discutée. 

Il en ressort que nous devons prioriser les investissements. Nous avons plusieurs gros projets demandant de gros 

investissement. Nous devons étaler les réalisations et faire des choix. Il nous faut rapidement avancer sur le dossier finance 

lors de CP. 

3 Compétence Association décision  

Suite à la nouvelle demande d'un collectif de 4 personnes pour organiser durant l'été un Festival de la gratuité pour environ 

1000 personnes. L'année dernière « Association » leur avait dit impossible mais à voir pour 2016.  

Suite à l'expérience de Barnave qui les a accueillis et les retours très mitigés et malgré l’intérêt d'une telle démarche, il est 

décidé de donner une réponse négative, compte tenu du nombre d’événements sur la commune. 

4 Compétence Association  information 

Proposition d'une déambulation à la tombée de la nuit d'un spectacle préparatoire de la Gare à Coulisses le jeudi 03 mars. 

C'est un soir de CP, voir pour le déplacer 



5 Les biens sans maître et les successions en déshérence décision  

• demande officielle de statuer sur les biens bâtis et non bâtis sans succession potentiellement récupérables sur la 

commune, suite aux multiples demandes d'agriculteurs en agriculture biologique et le retour de demande de jardins 

partagés  

• en lien avec les domaines et le cabinet de M. Mathieu nous pouvons demander de faire un état des lieux : accord de 

principe oui ou non faire un état des lieux pour quel coût ? 

• Nous décidons de demander le coût que représente cette recherche ; en fonction de la réponse nous lancerons la 

procédure ou non. 

6 Compétence finances  décision  

Taxe d'aménagement sur les cabanes de jardin et possibilité des communes d’exonérer ou de baisser cette taxe  (taux est de 

1 à 5% sur la base de 701 € au m² révisés chaque année. La taxe s’applique (une seule fois) sur toute surface de plus 5 m² et 

de plus de 1,80 m sous plafond. La commission finance s’est penchée sur cette taxe en même temps que sur la PAC dès le 

début de la mandature. En 2011, il y a eu 12 déclarations, depuis seulement 9. À voir en commission finances.  

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/11/12/intox-en-serie-autour-de-la-taxe-sur-les-cabanes-de-

jardin_4808437_4355770.html 

7 Compétence travaux  liste de travaux pouvant être confiés aux bénévoles André 15 

mn---->reporté 

 

Chantiers de bénévoles internationaux, Jeunesse et reconstruction 
 

8 Compétence travaux formation urbanisme AMD_CAUE 17 12 2015 à Chabrillan 

André (10min) ---->reporté 

9 Compétence transparence décision 

Préparation Bilan participatif du 31 janvier :  

• chaque compétence doit remplir avant le 19/01 les feuillets à renvoyer à FK  

• chaque compétence doit envoyer un message via mail pro pour inviter les inscrits au temps de bilan avant le 15 ou 

voir avec FK  

10 Infos diverses 

• Vœux de la municipalité faits par Annie et VB  qui demandent une liste pour les vœux, à leur faire passer. 

• Alain Lescroart demande qui peut intervenir le 19 janvier : Annie et Isabelle  

• Proposition de participation à une intervention le 27 février au salon Primevère, la foire-exposition annuelle de 

l'alter-écologie organisée début mars à Eurexpo dans le Grand Lyon.  Vincent sera présent. 

 

Mots clefs 

Rond-point de Saillans et Clairette, priorité budgétaire, biens sans maîtres, bilan participatif, déambulation spectacle de rue,  

festival de la gratuité, taxe aménagement abri de jardin. 

 

 



 


